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Inscriptions concours 2011  

Attention, cette année les dates d'inscription 
aux concours sont avancées. 

Les dates d'inscription aux concours et les dates 
des épreuves d'admissibilité pour la session 
2011 sont disponibles sur le site du ministère : 
http://www.education.gouv.fr 

Les dates d'inscription sont les mêmes pour tous 
les concours premier et second degrés. 
 

Les inscriptions sont enregistrées  
par Internet 

du mardi 1 er juin 2010 à partir de 12 heures 
au mardi 13 juillet 2010 avant 17 heures 

 
 

Calendrier des épreuves  
écrites d'admissibilité :  

 
Concours de l'agrégation  
- Concours externe : entre le 29 mars et le 15 
avril 2011  
- Concours interne : entre le 25 et le 28 janvier 
2011 

  
Concours du CAPES 
- Concours externe : entre le 9 et le 24 
novembre 2010  
- Troisième concours : entre le 16 et le 24 
novembre 2010  
- Concours interne : 1er février 2011  

 
Concours du CAPEPS 
- Concours externe : 29 et 30 novembre 2010  
- Concours interne : 4 février 2011  

 
Concours de C.P.E. 
- Concours externe : 2 et 3 novembre 2010  
- Concours interne : 31 janvier 2011  

 
Concours du CAPET 
- Concours externe section arts appliqués : 25 et 
26 novembre 2010  
- Concours externe autres sections : 4 et 5 
novembre 2010  
- Concours interne : 3 février 2011  

 
Concours du C.A.P.L.P.  
- Concours externe : 25 et 26 novembre 2010  
- Concours interne : 2 et 3 février 2011  
 
Epreuves d’admission  : 
Les calendriers prévisionnels ainsi que les lieux 
et dates des épreuves d'admission pourront être 
consultés à partir du mois de novembre 2010 sur 
Publinet. 
 

Mouvement Intra-académique  
1) Calendrier :  
Lundi 21 juin :  - 9 h 00 Ouverture générale du mouvement 

- 13 h 30  D.CIO et COPSY 
- 14 h 15 CPE 
- 15 h 00 PLP 

Mardi 22 juin :  agrégés-certifiés 
- Matin : Economie-gestion ; Philosophie ; Arts Plastiques ; 
Histoire-géo ; Espagnol 
- Après-midi : SVT-Biochimie ; Sciences Physiques ; 
Technologie ; Education Musicale ; Documentation ; SES ; STI 

Mercredi 23 juin :  agrégés-certifiés 
- Matin : Lettres modernes ; Lettres classiques ; Allemand ; 
Langues rares 
- Après-midi : Mathématiques ; Anglais 

Jeudi 24 juin :  9 h 00 EPS 
 
2) Information des collègues avant commission  

Comme l'année dernière, l'administration a choisi d'informer 
individuellement les candidats à mutation du projet les concernant 
avant la tenue des FPMA et CAPA. Cette communication se fera 
le vendredi 11 juin par téléphone ou via i-prof.  

Tous les ans, parce que les élus du personnel vérifient et contrôlent 
les dossiers qui leur sont confiés, des erreurs sont détectées, des 
améliorations sont proposées, entraînant ainsi de nombreuses 
modifications par rapport au projet initial de l'administration. 

Pour preuve : après les commissions paritaires de juin 2009, 232 
candidats de l'intra, dans l'académie de Bordeaux ont eu une 
affectation différente du projet communiqué par le rectorat avant les 
commissions. 

Cette année encore, les élus du SE-UNSA remplieront leur mission 
de défenseures des personnels dans les CAPA et FPMA, et ceci 
pour tous les corps. D'autant plus que les opérations du mouvement 
s'annoncent très compliquées. En effet, suite à la réforme de la 
formation des enseignants, ce sont plus de trois cents stagiaires qui 
vont être affectés sur autant de postes qui ne passeront pas au 
mouvement. 

3) Listes des postes offerts au mouvement  et des postes 
neutralisés pour stagiaires  

Elles sont consultables sur notre site académique (http://sections.se-
unsa.org/bordeaux). 

Mutations  
Nouvelle Calédonie - Wallis et Futuna  

 
Voir BO n° 20 du 20 mai 2010  

Calendrier :  
Candidatures et voeux par Internet du jeudi 27 mai 2010 à 12 h au 
mardi 15 juin 2010 à 12 h. 

Dépôt des dossiers auprès du chef d'établissement  
 Date limite le 15 juin 2010 

Réception des dossiers au ministère par voie hiérarchique 
 Date limite le 28 juin 2010   


